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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du
Québec (RNCREQ)

Question  32 

Réf. : SCGM-19 Doc. : 8 Page(s) : 1 Ligne(s) : 8-10

« Les budgets des années subséquentes [… ] ne sont que prévisionnels et sujets à
modifications lors de la mise à jour annuelle du PGEÉ. »
32.1 Dans la mesure du possible, veuillez indiquer si la SCGM compte proposer l’ajout de

nouveaux programmes lors des mises à jour futures, ou si pour l’entreprise il s’agit ici d’un
Plan relativement complet ?

Réponse  

32.1    Il s’agit plutôt d’un plan dynamique dans lequel plusieurs ajustements de parcours sont à
prévoir, notamment sous forme de modifications, de retraits et d’ajouts de programmes.


